
  
  
PLAN   LOCAL   D’URBANISME  
de  la  commune  de  Laurenan  
Département  des  Côtes-d'Armor  

  
  
  
  
  

Délibérations  
  
  

  

Arrêté  le   Approuvé  le 
17  juin  2016       

Pièce  du  PLU  
n°7.2 

 











EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

   DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de délégués :
en exercice : 15
présents : 11 L'an deux mille seize
votants : 11 le : quinze janvier

le Conseil Municipal de la Commune de LAURENAN
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire,
à la Mairie, sous la présidence de Madame Valérie POILÂNE-TABART, 
Maire.

Date de convocation : 07/01/2016
OBJET :
PLU :  PRESENTS : POILÂNE-TABART Valérie, Maire, ROUILLE Bernard,
DEBAT SUR LE PADD GODIN Eric, Adjoints, LELIEVRE Eric, POISSON Karine, OLLIVIER 

Jacqueline, GREGOIRE Emmanuelle, PINARD Yvon, MILLOT Gérard, 
BOULHO Antony.

N° 2016-15/01-n° 03 ABSENTS : POILVERT Jean-Jacques, CAILLIBOTTE Rémy (excusé), DE
CELLES Christophe (excusé), MALARD Nadège.

Madame le Maire rappelle en préambule aux membres du Conseil
Municipal que par délibération en date du 21 octobre 2011, ils ont prescrit la
révision générale du POS, approuvé le 23 novembre 1992 et sa conversion
en Plan Local d’Urbanisme (PLU) et rapportant celle du 19 novembre 2012
qui désigne le Cabinet d’études d’Alice Brauns pour réaliser cette étude.

L’article  R123-1  du  Code  de  l’Urbanisme  dispose  que  les  PLU
comportent un projet d’aménagement et de développement durable (PADD).

Selon l’article L 123-1-3 du Code de l’Urbanisme ce PADD :

• Définit  les  orientations  générales  des  politiques  d’aménagement,
d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces verts,
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des
continuités écologiques ;

• Arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les
déplacements,  le  développement  des  communications  numériques,
l’équipement commercial,  le  développement économique et  les loisirs,
retenues  pour  l’ensemble  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale ou de la commune ;

• Fixe les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de
lutte contre l’étalement urbain.

Considérant qu’un débat doit avoir lieu au sein du conseil municipal sur les
orientations  générales  du  projet  d’aménagement  et  de  développement
durables,  au plus tard deux mois avant l’examen du projet  de plan local
d’urbanisme,

Considérant que le PADD a d’une part été établi sur la base d’un diagnostic
du  territoire  communal,  lui-même  établi  au  regard  des  prévisions
économiques et  démographiques et  des besoins répertoriés en matière  de
développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement,
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d’équilibre social de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et
de  services,  et  d’autre  part  sur  l’état  initial  de  l’environnement ;  le  dit
diagnostic mettant en exergue les atouts et faiblesses du territoire.

Considérant que  le  PADD vise  également  à  tenir  compte  des  échanges
tenus en comités de pilotage et des premiers retours de la concertation avec
la population,

Précisant que  le  projet  communal  de  Laurenan  s’appuie  sur  5  grandes
orientations / objectifs généraux suivants :

1. Impulser une dynamique d’installation de logements et d’activités sur
la Commune

2. Maintenir et développer l’activité agricole
3. Préserver  et  renforcer  le  paysage  de  Laurenan (objectifs  de  qualité

paysagère)
4. Favoriser un mode de vie durable
5. Equilibrer la consommation et la production d’énergie

VU les remarques suivantes et avis formulés suivants :

Les orientations du PADD ont été travaillées de manière approfondies en
ateliers participatifs, réunions publiques et réunions d’élus.

Le Conseil Municipal a débattu des orientations générales du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).

La tenue de ce débat est  formalisée par la présente délibération à
laquelle est annexé le projet de PADD.

Certifié exécutoire Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Reçu en Sous-Préfecture Pour copie conforme,
le :
Publié ou Notifié Le Maire,
le : Valérie POILÂNE-TABART
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